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m)  Dispositif  d'emboutissage  de  matériaux  en  feuille  sur  une  matrice  de  formage  en  matériau  élastique. 

(57)  L'invention  a  pour  objet  un  dispositif  d'em- 
boutissage  de  matériaux  en  feuille,  du  type 
comprenant  une  matrice  formée  par  un  coussin 
(2)  en  un  matériau  élastique  comme  par  exem- 
ple  un  élastomère,  logé  dans  un  bac  de  réten- 
tion  (1),  des  moyens  de  préformage  d'un  flan  de 
tôle  (6),  constitués  par  un  coulisseau  extérieur 
portant  un  serre-flan  supérieur  (4a),  des  moyens 
de  formage  définitifs  dudit  flan  de  tôle  (6), 
constitués  par  un  coulisseau  central  agissant 
sur  un  plongeur  (5)  et  un  premier  moyen  (10) 
d'absorption  du  volume  excédentaire  du  cous- 
sin  (2)  par  rapport  à  celui  déterminé  par  la 
surface  de  la  pièce  finie  à  obtenir  au  cours  du 
formage  définitif  de  ladite  pièce. 

Le  dispositif  comprend  également  au  moins 
un  second  moyen  (20)  de  compensation  du 
volume  excédentaire  du  coussin  (2)  dû  à  des 
variations  caractéristiques  physiques  du  maté- 
riau  constitant  ledit  coussin. 
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La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif 
d'emboutissage  de  matériaux  en  feuille  sur  une  ma- 
trice  de  formage  en  matériau  élastique. 

On  connait  dans  le  FR-A-2  641  217  un  dispositif 
d'emboutissage  de  matériaux  en  feuille,  du  type  5 
comprenant  un  coussin  en  un  matériau  élastique  logé 
dans  un  bac  de  rétention,  des  moyens  de  préformage 
d'un  flan  de  tôle,  constitués  par  un  coulisseau  exté- 
rieur  portant  un  serre-flan  supérieur  et  des  moyens 
de  formage  définitif  dudit  flan  de  tôle  constitués  par  10 
un  coulisseau  central  agissant  sur  un  plongeur. 

Ce  dispositif  comporte  également  des  moyens 
d'absorption  du  volume  excédentaire  du  coussin  élas- 
tique  par  rapport  à  celui  déterminé  par  la  surface  de 
la  pièce  finie  à  obtenir.  15 

Ce  dispositif  permet  l'emboutissage  d'un  maté- 
riau  en  feuille,  en  particulier  d'un  matériau  à  faible  al- 
longement  qui  peut-être  notamment  une  tôle  métalli- 
que,  par  exemple  d'acier.  Ce  dispositif  n'est  pas  limité 
à  l'emboutissage  de  feuilles  métalliques,  mais  peut  20 
s'appliquer  à  des  matériaux  plastiques  et  à  tout  autre 
matériau  composite. 

Le  coussin  en  matériau  élastique  peut  être  un 
support  composite  constitué  d'une  masse  sensible- 
ment  parallélépipèdique  à  base  d'un  élastomère  de  25 
silicone,  de  faible  dureté  Shore,  éventuellement  re- 
couvert  sur  sa  face  supérieure,  et  sur  la  totalité  et  une 
partie  de  ses  faces  latérales  d'une  enveloppe  relati- 
vement  mince  en  un  matériau  plus  résistant  et  plus 
dur.  30 

Au  cours  de  l'étape  de  préformage,  le  serre-flan 
appliqué  sur  la  partie  périphérique  du  flan  de  tôle  pro- 
voque  le  f  luage  de  la  masse  du  coussin  élastique  pour 
déformer  la  partie  centrale  dudit  flan  de  tôle,  tout  en 
lui  conférant,  en  fin  d'étape  de  préformage,  une  sur-  35 
face  sensiblement  égale  à  la  surface  de  la  pièce  à  ob- 
tenir. 

La  descente  du  plongeur  pour  la  conformation  fi- 
nale  du  flan  de  tôle  entraîne  une  élévation  de  pression 
dans  le  coussin  et  une  différence  de  volume  dans  le-  40 
dit  coussin,  entre  l'étape  de  préformage  et  l'étape  de 
conformation,  qu'il  est  nécessaire  de  compenser  afin 
d'éviter  une  augmentation  de  pression  dans  le  cous- 
sin. 

En  effet,  cette  augmentation  de  pression  est  in-  45 
compatible  avec  une  tenue  mécanique  des  presses 
utilisées. 

Pour  cela,  le  dispositif  selon  le  FR-A-2  641  217 
comporte  des  moyens  d'absorption  du  volume  excé- 
dentaire  du  coussin  élastique  engendré  lors  de  l'ap-  50 
plication  du  plongeur. 

Ces  moyens  d'absorption  sont  déplaçables  au 
cours  du  formage  définitif  de  la  pièce  et  ce  déplace- 
ment  est  réglé  par  un  organe  de  régulation  constitué 
par  exemple  par  un  frein  multilames,  ou  un  ressort  ou  55 
encore  un  vérin. 

Ce  dispositif  connu  permet  d'absorber  des  diffé- 
rences  de  volume  importantes,  constantes  et  définies 

lors  du  premier  cycle  de  la  presse  pour  une  géométrie 
de  pièces  à  former  et  à  une  température  donnée. 

Mais,  ce  dispositif  présente  l'inconvénient  de  ne 
pas  répondre  aux  problèmes  d'une  augmentation  de 
volume  progressif,  même  faible  du  coussin. 

Cette  augmentation  peut  être  due  à  des  varia- 
tions  des  caractéristiques  physiques  du  matériau 
constituant  le  coussin,  comme  par  exemple  un 
échauffement  continu  de  plusieurs  dizaines  de  de- 
grés  généré  par  la  déformation  du  coussin  sous  l'ac- 
tion  du  serre-flan  supérieur  dont  la  course  peut  repré- 
senter  20%  de  la  hauteur  à  vide  du  coussin  pendant 
la  réalisation  de  pièces  à  cadence  de  presse  élevée, 
c'est  à  dire  supérieure  à  une  dizaine  de  cycles  par  mi- 
nute. 

Ces  variations  des  caractéristiques  physiques  du 
matériau  constituant  le  coussin  entrainent  des  régla- 
ges  successifs  de  la  presse  ce  qui  diminue  les  caden- 
ces. 

Le  but  de  l'invention  est  la  fabrication  de  pièces 
avec  une  presse  fonctionnant  à  une  cadence  élevée 
sans  nécessiter  une  modification  du  réglage  de  ladite 
presse  pendant  les  opérations  de  formage. 

La  présente  invention  a  donc  pour  objet  un  dispo- 
sitif  d'emboutissage  de  matériaux  en  feuille,  du  type 
comprenant  une  matrice  formée  par  un  coussin  en  un 
matériau  élastique,  comme  par  exemple  un  élastomè- 
re,  logé  dans  un  bac  de  rétention,  des  moyens  de  pré- 
formage  d'un  flan  de  tôle,  constitués  par  un  coulis- 
seau  extérieur  portant  un  serre-flan  supérieur,  des 
moyens  de  formage  définitif  dudit  flan  de  tôle,  cons- 
titués  par  un  coulisseau  central  agissant  sur  un  plon- 
geur  et  un  premier  moyen  d'absorption  du  volume  ex- 
cédentaire  du  coussin  par  rapport  à  celui  déterminé 
par  la  surface  de  la  pièce  finie  à  obtenir  au  cours  du 
formage  définitif  de  ladite  pièce,  caractérisé  en  ce 
qu'il  comprend  au  moins  un  second  moyen  de 
compensation  du  volume  excédentaire  du  coussin  dû 
à  des  variations  des  caractéristiques  physiques  du 
matériau  constituant  ledit  coussin  au  cours  du  préfor- 
mage  et  du  formage  définitif  de  ladite  pièce. 

Selon  d'autres  caractéristiques  de  l'invention  : 
-  le  moyen  de  compensation  est  disposé  dans 

une  paroi  du  bac  de  rétention, 
-  le  moyen  de  compensation  comprend,  d'une 

part,  au  moins  un  organe  coulissant  logé  dans 
une  chambre  débouchant  dans  le  bac  de  réten- 
tion  et  destiné  à  coopérer  avec  le  coussin  et, 
d'autre  part,  un  organe  de  régulation  du  dépla- 
cement  de  l'organe  coulissant  interposé  entre 
ledit  organe  coulissant  et  le  fond  de  ladite 
chambre, 

-  la  chambre  est  ouverte  sur  la  paroi  du  bac  de 
rétention, 

-  la  chambre  est  obturée  au  niveau  de  la  paroi  du 
bac  de  rétention  par  une  membrane  élastique, 

-  l'organe  coulissant  est  formé  par  une  semelle 
sensiblement  plane  comportant  une  face  af- 
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fleurant  avec  ladite  paroi  du  bac  de  rétention, 
-  la  semelle  comporte  à  sa  périphérie  au  moins 

un  patin  de  guidage  de  ladite  semelle  dans  la 
chambre, 

-  l'organe  de  régulation  est  formé  par  un  élément 
élastique, 

-  l'élément  élastique  coopère  avec  un  moyen  de 
mise  en  précontrainte, 

-  le  moyen  de  mise  en  précontrainte  est  formé 
par  une  tige  assujettie  à  l'élément  élastique  et 
dont  une  première  extrémité  est  reliée  à  la  se- 
melle  et  dont  une  seconde  extrémité  est  munie 
d'un  écrou  de  réglage  en  appui  sur  une  plaque 
interposée  entre  ledit  élément  élastique  et  le 
fond  de  ladite  chambre, 

-  l'élément  élastique  est  formé  par  un  bloc  en 
caoutchouc  ou  en  élastomère, 

-  l'élément  élastique  est  formé  par  un  ressort, 
-  l'organe  de  régulation  est  formé  par  un  systè- 

me  hydraulique  relié  à  un  accumulateur  de  ré- 
glage  de  la  pression, 

-  l'organe  de  régulation  est  formé  par  un  systè- 
me  pneumatique. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  l'aide  de  la 
description  qui  va  suivre,  donnée  uniquement  à  titre 
d'exemple  et  faite  en  référence  aux  dessins  annexés, 
sur  lesquels  : 

-  les  Figs.  1  à  3  sont  des  vues  schématiques  en 
coupe  du  dispositif  d'emboutissage  selon  l'in- 
vention,  au  cours  des  étapes  successives  de 
formage  d'une  pièce, 

-  la  Fig.  4  est  une  vue  en  coupe  et  à  plus  grande 
échelle  des  moyens  de  compensation  du  volu- 
me  excédentaire  du  coussin,  en  position  repos, 

-  la  Fig.  5  est  une  vue  identique  à  la  Fig.  4  mon- 
trant  le  moyen  de  compensation  du  volume  ex- 
cédentaire  du  coussin  au  cours  de  l'absorption 
de  ce  volume  excédentaire. 

Le  dispositif  d'emboutissage  représenté  aux  Fig. 
1  à  3  comprend  un  bac  1  dont  la  partie  centrale  cons- 
titue  un  logement  pour  une  matrice  formée  par  un 
coussin  2  en  un  matériau  élastique,  comme  par  exem- 
ple  un  élastomère. 

Sur  la  face  supérieure  du  coussin  élastique  2  est 
disposé  un  cadre  3  à  contour  fermé  qui  constitue  un 
serre-flan  périphérique  inférieur  et  qui  épouse  sensi- 
blement  le  contour  du  logement  interne  du  bac  1  de 
façon  à  pouvoir  pénétrer  dans  ledit  logement  au  mo- 
ment  du  formage  de  la  pièce. 

Au-dessus  du  bac  1  ,  le  dispositif  d'emboutissage 
comporte  un  corps  4  porté  par  un  coulisseau  exté- 
rieur,  non  représenté,  et  dont  la  partie  inférieure  cons- 
titue  un  serre-flan  périphérique  supérieur  4a. 

Le  serre-flan  périphérique  supérieur  4a  a  des  di- 
mensions  extérieures  légèrement  inférieures  au 
contour  du  logement  interne  du  bac  1  de  façon  à  coo- 
pérer  avec  le  cadre  3  et  à  pénétrer  dans  ledit  loge- 
ment. 

Le  corps  4  comporte  un  puits  central  à  l'intérieur 
duquel  pénètre  un  plongeur  5  dont  la  face  inférieure 
constitue  une  empreinte  correspondant  au  profil  de  la 

5  pièce  finie  à  obtenir. 
Le  dispositif  comporte  également  un  premier 

moyen  10  d'absorption  du  volume  excédentaire  du 
coussin  élastique  2  engendré  par  l'application  du 
plongeur  5  par  rapport  à  celui  déterminé  par  la  sur- 

10  face  de  la  pièce  finie  à  obtenir  au  cours  du  formage 
définitif  de  ladite  pièce. 

Ce  moyen  10  est  constitué,  dans  cet  exemple  de 
réalisation,  par  un  piston  11  mobile  verticalement 
constituant  le  fond  du  bac  de  rétention  1  ,  qui  compor- 

15  te  à  cet  effet  une  ouverture  centrale  la.  Le  piston  11 
a  sa  surface  supérieure  appliquée  contre  le  coussin 
élastique  2  et  coopère  avec  un  organe  de  régulation 
12  du  déplacement  dudit  piston. 

Cet  organe  de  régulation  12  schématisé  sur  les 
20  Figs.  1  à  3,  est  constitué  par  exemple  par  un  frein  mul- 

tilames,  ou  un  ressort  ou  encore  un  vérin. 
Au  cours  de  l'étape  de  préformage  illustrée  à  la 

Fig.  2,  on  fait  descendre  par  l'intermédiaire  du  coulis- 
seau  extérieur,  non  représenté,  de  la  presse,  le  corps 

25  4  de  telle  manière  que  le  serre-flan  supérieur4a  entre 
en  contact  avec  le  flan  de  tôle  6  dont  la  zone  périphé- 
rique  est  progressivement  serrée  entre  le  serre-flan 
inférieur  3  et  le  serre-flan  su  périeur4a  pour  éviter  son 
festonnage. 

30  Au  cours  de  la  descente,  le  serre-flan  supérieur 
4a  comprime  par  réaction  le  coussin  élastique  2. 

Ce  dernier,  sous  l'effet  de  cette  action  périphéri- 
que,  agit  parf  luage  sur  la  zone  centrale  du  flan  de  tôle 
6  et  provoque  sa  déformation. 

35  Le  gonflement  de  la  partie  centrale  du  flan  de  tôle 
6  est  limité  par  le  fond  du  plongeur  5  afin  d'éviter  des 
déformations  incontrôlées. 

Dès  le  début  de  la  descente  du  serre-flan  supé- 
rieur  4a,  l'organe  de  régulation  12  empêche  le  dépla- 

40  cernent  du  piston  mobile  1  1  sous  l'effet  de  la  pression 
excercée  dans  le  coussin  élastique  2  et,  par  consé- 
quent,  empêche  ledit  coussin  élastique  de  f  luer  vers 
le  bas. 

Pendant  l'étape  de  conformation  finale  du  flan  de 
45  tôle  6  représentée  à  la  Fig.  3,  le  plongeur  5  descend 

à  sa  position  basse  et  contrôle  le  formage  final  de  la 
partie  centrale  du  flan  de  tôle  6  préformé  au  cours  de 
l'opération  précédente. 

Les  contraintes  dues  à  l'appui  du  plongeur  5  sur 
50  le  sommet  du  flan  de  tôle  6  provoquent  le  déplace- 

ment  de  ce  flan  dans  tout  le  volume  disponible  et  per- 
mettent  ainsi  la  réalisation  finale  de  la  pièce  avec  un 
minimum  de  variation  d'épaisseur. 

L'organe  de  régulation  12  assure  le  réglage  du 
55  déplacement  du  piston  11  et,  de  ce  fait,  permet  d'ab- 

sorber  le  volume  excédentaire  du  coussin  élastique  2 
engendré  par  l'application  du  plongeur  5. 

Si  un  tel  dispositif  est  acceptable  pour  absorber 
des  différences  de  volume  importantes,  constantes 
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et  définies,  dès  le  premier  cycle  de  presse,  calculées 
en  fonction  de  la  pièce  à  former,  il  n'est  pas  adapté  à 
des  augmentations  de  volume  progressives,  même 
faibles  du  coussin  élastique  2  dues  à  des  variations 
des  caractéristiques  physiques  du  matériau  consti- 
tuant  ledit  coussin,  comme  par  exemple  un  échauffe- 
ment  continu  de  plusieurs  dizaines  de  degrés  à  cause 
d'un  travail  de  la  presse  à  cadence  élevée  générale- 
ment  supérieure  ou  égale  à  dix  cycles  par  minute  et 
un  taux  de  compression  en  partie  latérale  pouvant  at- 
teindre  20%. 

Cette  faible  augmentation  de  volume  entraine 
une  forte  augmentation  de  la  pression  dans  le  coussin 
élastique  2  et  un  effort  plus  important  sur  le  coulis- 
seau  de  la  presse. 

Sur  les  presses  de  transfert  de  carrosserie,  plu- 
sieurs  outils  sont  juxtaposés  sur  le  même  coulisseau 
et  un  réglage  approprié  du  seul  outil  d'emboutissage 
sur  le  coussin  élastique  en  cours  de  fabrication  des 
pièces  en  grande  série  n'est  pas  envisageable. 

Pour  palier  ces  augmentations  de  volume  dues  à 
des  variations  de  caractéristiques  physiques  des  élé- 
ments  du  dispositif  et  en  particulier  du  coussin  élas- 
tique,  on  maintient,  à  un  valeurde  réglage,  la  pression 
générée  dans  le  coussin  par  une  compensation  auto- 
matique  du  volume  excédentaire  dudit  coussin  élas- 
tique. 

A  cet  effet,  le  dispositif  comprend  au  moins  un  se- 
cond  moyen  20  de  compensation  du  volume  excéden- 
taire  du  coussin  élastique  2. 

Ce  moyen  de  compensation  est  disposé  dans 
une  paroi  de  bac  de  rétention  1  et  par  exemple  dans 
le  piston  mobile  11  comme  représenté  sur  les  Figs.  1 
à  3. 

Comme  représenté  plus  en  détails  sur  les  Figs.  4 
et  5,  le  moyen  de  compensation  20  comprend,  d'une 
part,  au  moins  un  organe  coulissant  21  logé  dans  une 
chambre  22  débouchant  dans  le  bac  de  rétention  1  et 
destiné  à  coopérer  avec  le  coussin  élastique  2  et, 
d'autre  part,  un  organe  de  régulation  23  du  déplace- 
ment  de  l'organe  coulissant  21,  interposé  entre  ledit 
organe  coulissant  21  et  le  fond  22a  de  la  chambre  22. 

La  chambre  22  peut  être  ouverte  sur  la  paroi 
correspondante  du  bac  de  rétention  1  ou  obturée  au 
niveau  de  ladite  paroi  par  une  membrane  élastique  24 
de  manière  à  assurer  l'étanchéité  du  coussin  élasti- 
que  2  par  rapport  au  dispositif. 

L'organe  coulissant  21  est  formé  par  une  semelle 
sensiblement  plane  comportant  une  face  21a  affleu- 
rant  avec  la  paroi  correspondante  du  bac  de  rétention 
1  et  comportant  à  sa  périphérie  au  moins  un  patin  25 
de  guidage  de  ladite  semelle  21  dans  la  chambre  22. 

Ces  patins  sont  réalisés  en  un  matériau  ayant 
une  bonne  résistance  aux  frottements  et  sont  fixés  en 
périphérie  de  ladite  semelle  21  au  moyen  de  vis  25a. 

La  chambre  22  se  prolonge  par  un  évidement  26. 
L'organe  de  régulation  23  est  formé  par  un  élé- 

ment  élastique  23a  qui  coopère  avec  un  moyen  30  de 

mise  en  précontrainte  dudit  élément  élastique. 
Le  moyen  30  de  mise  en  précontrainte  de  l'élé- 

ment  élastique  23a  est  formé  par  une  tige  31  assujet- 
5  tie  audit  élément  élastique  23a  et  par  exemple  traver- 

sant  cet  élément  élastique  23a  et  dont  une  première 
extrémité  31a  est  reliée  à  la  semelle  21,  par  exemple 
par  un  filetage,  et  dont  une  seconde  extrémité  31  b  est 
munie  d'un  écrou  de  réglage  32  en  appui  sur  une  pla- 

10  que  33  interposée  entre  l'élément  élastique  23a  et  le 
fond  22a  de  la  chambre  22. 

Une  rondelle  34  est  placée  entre  la  plaque  33  et 
l'écrou  de  réglage  32  et  cet  écrou  de  réglage  32  est 
bloqué  par  un  contre  écrou  35. 

15  L'écrou  de  réglage  32  et  le  contre  écrou  35  sont 
disposés  dans  l'évidement  26. 

L'élément  élastique  23a  peut  être  formé  par 
exemple  par  un  bloc  en  caoutchouc  ou  en  élastomère 
ou  par  un  ressort  ou  encore  par  un  ressort  à  gaz. 

20  L'organe  de  régulation  23  peut  être  formé  par  un 
système  hydraulique  relié  à  un  accumulateur  de  ré- 
glage  de  la  pression  ou  par  un  système  pneumatique. 

En  cas  d'une  augmentation  progressive,  même 
faible  du  volume  du  coussin  élastique  2  due  à  des  va- 

25  riations  des  caractéristiques  physiques  du  matériau 
constituant  ledit  coussin,  comme  par  exemple  un 
échauffement,  l'organe  coulissant  21  se  déplace 
dans  la  chambre  22  ce  qui  provoque  une  compression 
de  l'organe  de  régulation  23,  comme  représenté  sur 

30  la  Fig.  5,  permettant  ainsi  d'absorber  le  volume  excé- 
dentaire  de  ce  coussin  élastique  2. 

Cet  organe  de  régulation  23  règle  le  déplacement 
de  l'organe  coulissant  21  qui  possède  une  course 
donnée  dont  les  positions  extrêmes  correspondent  à 

35  une  pression  déterminée  minimum  et  à  une  pression 
déterminée  maximum  du  matériau  constituant  le 
coussin  élastique  2. 

Le  moyen  de  compensation  ainsi  décrit  permet 
d'obtenir  un  réglage  automatique  de  la  pression  et  du 

40  volume  du  coussin  élastique  2  au  fur  et  à  mesure  du 
fonctionnement  de  la  presse. 

Le  dispositif  d'emboutissage  peut  comprendre  un 
ou  plusieurs  moyens  de  compensation  placés  sur  une 
partie  du  fond  du  bac  de  rétention  ou  sur  une  de  ses 

45  parois  latérales. 
Dans  les  dispositifs  de  mise  en  forme  de  flans  de 

tôle  sur  presse  et  outil  à  simple  effet  dans  lesquels  il 
n'est  pas  utilisé  de  moyens  1  0  d'absorption  du  volume 
excédentaire  du  coussin  élastique,  le  moyen  de 

50  compensation  du  volume  excédentaire  du  coussin  dû 
à  des  variations  des  caractéristiques  physiques  du 
matériau  constituant  ledit  coussin  peut  être  placé  au 
niveau  du  fond  du  bac  de  rétention  ou  au  niveau  de 
l'une  de  ses  parois  latérales. 
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Revendications 

1.  Dispositif  d'emboutissage  de  matériaux  en  feuil- 

4 
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le,  du  type  comprenant  une  matrice  formée  par 
un  coussin  (2)  en  un  matériau  élastique  comme 
par  exemple  un  élastomère,  logé  dans  un  bac  de 
rétention  (1),  des  moyens  de  préformage  d'un  5 
flan  de  tôle  (6),  constitués  par  un  coulisseau  ex- 
térieur  portant  un  serre-flan  supérieur  (4a),  des 
moyens  de  formage  définitif  dudit  flan  de  tôle  (6), 
constitués  par  un  coulisseau  central  agissant  sur 
un  plongeur  (5)  et  un  premier  moyen  (10)d'absor-  10 
ption  du  volume  excédentaire  du  coussin  (2)  par 
rapport  à  celui  déterminé  par  la  surface  de  la  piè- 
ce  finie  à  obtenir  au  cours  du  formage  définitif  de 
ladite  pièce,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  au 
moins  un  second  moyen  (20)  de  compensation  15 
du  volume  excédentaire  du  coussin  (2)  dû  à  des 
variations  des  caractéristiques  physiques  du  ma- 
tériau  constituant  ledit  coussin  (2)  au  cours  du 
préformage  et  du  formage  définitif  de  ladite  piè- 
ce.  20 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  le  moyen  (20)  de  compensation  est  dispo- 
sé  dans  une  paroi  du  bac  de  rétention  (1). 

25 
3.  Dispositif  selon  les  revendications  1  et  2,  carac- 

térisé  en  ce  que  le  moyen  (20)  de  compensation 
comprend,  d'une  part,  au  moins  un  organe  cou- 
lissant  (21)  logé  dans  une  chambre  (22)  débou- 
chant  dans  le  bac  de  rétention  (1)  et  destiné  à  30 
coopérer  avec  le  coussin  (2)  et,  d'autre  part,  un 
organe  de  régulation  (23)  du  déplacement  de  l'or- 
gane  coulissant  (21)  interposé  entre  ledit  organe 
coulissant  (21)  et  le  fond  (22a)  de  ladite  chambre 
(22).  35 

9.  Dispositif  selon  la  revendication  8,  caractérisé  en 
ce  que  l'élément  élastique  (23a)  coopère  avec  un 
moyen  (30)  de  mise  en  précontrainte  dudit  élé- 
ment  élastique. 

10.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le 
moyen  (30)  de  mise  en  précontrainte  est  formé 
par  une  tige  (31)  assujettie  l'élément  élastique 
(23a)  et  dont  une  première  extrémité  (31a)  est  re- 
liée  à  la  semelle  (21)  et  dont  une  seconde  extré- 
mité  (31b)  est  munie  d'un  écrou  de  réglage  (32) 
en  appui  sur  une  plaque  (33)  interposée  entre  le- 
dit  élément  élastique  (23a)  et  le  fond  (22a)  de  la 
chambre  (22). 

11.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  8  à  1  0,  caractérisé  en  ce  que  l'élément  élas- 
tique  (23a)  est  formé  par  un  bloc  en  caoutchouc 
ou  en  élastomère. 

12.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  8  à  1  0,  caractérisé  en  ce  que  l'élément  élas- 
tique  (23a)  est  formé  par  un  ressort. 

13.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  l'organe  de  régulation  (23)  est  formé  par 
un  système  hydraulique  relié  à  un  accumulateur 
de  réglage  de  la  pression. 

14.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  l'organe  de  régulation  (23)  est  formé  par 
un  système  pneumatique. 

4.  Dispositif  selon  les  revendications  2  et  3,  carac- 
térisé  en  ce  que  la  chambre  (22)  est  ouverte  sur 
la  paroi  du  bac  de  rétention  (1). 

40 
5.  Dispositif  selon  les  revendications  2  et  3,  carac- 

térisé  en  ce  que  la  chambre  (22)  est  obturée  au 
niveau  de  la  paroi  du  bac  de  rétention  (1)  par  une 
membrane  élastique  (24). 

45 
6.  Dispositif  selon  les  revendications  2  et  3,  carac- 

térisé  en  ce  que  l'organe  coulissant  estformé  par 
une  semelle  (21)  sensiblement  plane  comportant 
une  face  (21a)  affleurant  avec  la  paroi  du  bac  de 
rétention  (1).  50 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en 
ce  que  la  semelle  (21)  comporte  à  sa  périphérie 
au  moins  un  patin  (25)  de  guidage  de  ladite  se- 
melle  dans  la  chambre  (22).  55 

8.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  l'organe  de  régulation  (23)  est  formé  par 
un  élément  élastique  (23a). 

5 
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